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Préfecture de la région Hauts-de-France / secrétariat général commun départemental du Nord

• arrêté  préfectoral  du  19  octobre  2022  relatif  à  la  composition  de  la  commission  de
titularisation d’un adjoint administratif  de l’intérieur et de l’outre-mer recruté par voie de
parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction publique
hospitalière et  de la  fonction publique d’État  (PACTE)  au titre  de l’année 2021 en région
Hauts-de-France

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Nord / cellule de vigilance routières- zone Nord

• arrêté de dérogation exceptionnelle à titre temporaire du 19 octobre 2022 à l’interdiction de
circulation  à  certaines  périodes  des  véhicules  de  transport  de  marchandises  de  plus  de
7,5 tonnes de PTAC affectés au transport de carburants

Préfecture du Nord / cabinet du préfet / direction des sécurités

• arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 modifiant l’arrêté relatif aux heures de fermeture des
débits de boissons dans le département du Nord

• arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 18 juin 2021 relatif aux heures de
fermeture des débits de boissons à Lille

• arrêté du 19 octobre 2022 portant agrément du centre de formation départemental du Nord
de  la  fédération  professionnelle  des  maîtres-nageurs  sauveteurs  pour  diverses  unités
d’enseignements de sécurité civile

• arrêté du 20 octobre 2022 portant renouvellement de l’habilitation du service départemental
d’incendie et de secours du Nord pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile

• arrêté modificatif du 11 octobre 2022 portant sur la composition et le fonctionnement de la
commission communale d’accessibilité de Dunkerque

• arrêté modificatif du 11 octobre 2022 portant sur la composition et le fonctionnement de la
commission  communale  de  sécurité  conte  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  (ERP)  de 2  à 5  catégorie  situés  sur  le  territoire  de  laᵉ ᵉ
commune de Dunkerque

Préfecture du Nord / secrétariat général / direction de la réglementation et de la citoyenneté

• avis favorable du 20 octobre 2022 dossier N°489 procédure PC-AEC

• tableau récapitulatif  du 12 octobre 2022 des caractéristiques du projet joint à l’avis  de la
CDAC N° 489 

Préfecture  du  Nord / secrétariat  général / direction  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles

• arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2022  organisant  la  suppléance  pour  la  présidence  de
certaines commissions administratives intéressant les services de l’État dans le département
du Nord

• arrêté  du 21  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Fabien  LORENZO
directeur  de  la  réglementation  et  de  la  citoyenneté  de  la  préfecture  de  Nord ainsi  qu’à
l’ensemble des personnes placées sous son autorité

• arrêté  du  21  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Richard  SMITH,
directeur de cabinet du préfet, ainsi qu’aux agents placés sous son autorité

• arrêté du 21 octobre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hervé TOURMENTE,
sous préfet de Dunkerque

Préfecture du Nord / secrétariat général / direction des relations avec les collectivités territoriales

• arrêté interdépartemental du 30 juin 2022 actant au 1er juillet 2022 la réduction du périmètre
de la communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut (CAPH) et l’extension de périmètre



de  la  communauté  de  communes  Coeur  d’Ostrevent  (CCCO)  au  sein  du  syndicat  mixte
d’assainissement et de distribution d’eau du Nord (SIDEN-SIAN)

• arrêté  interdépartemental  du  31  décembre  2021  portant  modification  de  périmètre  du
syndicat mixte d’assainissement et de distribution d’eau du Nord (SIDEN-SIAN)

Direction régionale des finances publiques des Hauts-de-France

• liste, en date du 20 octobre 2020, des responsables de services fonciers bénéficiant de la
délégation de signature en matière de gracieux et de contentieux fiscal

Direction départementale des territoires et de la mer

• arrêté préfectoral du 1er août 2022 portant opposition, au titre de l’article L.214-3 II du code
de l’environnement, au projet d’extension d’un plan d’eau et la création d’une zone humide
sur la commune de Deûlemont (Nord), dossier D-59-2022-00025 

• arrêté préfectoral du 21 septembre 2022 portant opposition au titre de l’article L214-3 II du
code de l’environnement, au projet de création d’un forage d’essai (parcelle A232, volume
envisagé de 20 000m3/an)  en vue d’irriguer des terrains de golf au 3 rue de l’Écuelle à Lille,
dossier 59-2022-00072 

• arrêté  préfectoral  mettant  en  demeure  l’EARL  Sébastien  LAUTE de  remettre  en  état  des
prairies permanentes sur la commune de Clairfayts

• arrêté N°2022-AP-18 du 21 octobre 2022 réglementant temporairement la circulation afin de
permettre  les  travaux  de  reprofilage  de  chaussée  au  niveau  de  a  dalle  de  transition  au
PR 137+600  sens  Reims  Calais  de  l’autoroute  A26  pendant  la  période  du
15 au 17 novembre 2022

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Nord

• récépissé  de  déclaration  d’activité  exclusive  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
SAP / 850726167 Acte 2022–115 du 27 septembre 2022 Entreprise ZEGGANE 

• récépissé du 3 octobre 2022 de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à
la personne SAP / 904329661 Acte 2022–116 Entreprise SETTE 

• arrêté du 3 octobre 2022 portant renouvellement d'agrément d’un organisme de services à la
personne  SAP / 392382339 Acte 2021-178 

• modification de récépissé de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à la
personne SAP /  392382339 Acte 2021-178 du 3 octobre 2022  Association AMDG Cantin   

• récépissé du 7 octobre 2022 de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à
la personne SAP / 919450254 Acte 2022–117 SARL BOCLET 

• récépissé du 10 octobre 2022 de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à
la personne SAP / 824722466 Acte 2022–118 Entreprise THIBAUT

• récépissé du 11 octobre 2022 de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à
la personne SAP / 914567367 Acte 2022–119 SARL ADENIOR SAINT AMAND 

• récépissé du 11 octobre 2022 de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à
la personne SAP / 845156900 Acte 2022–120 Entreprise EL Mourabit 

Centre hospitalier de Valenciennes

• décision N°8482 du 18 octobre 2022 portant délégation de signature

Centre hospitalier de Cambrai

• décision N°2022/155 du 04 octobre 2022 relative à la représentation du directeur au CHSCT























































TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS DE LA CDAC N°489 DU 12 /10 /2022
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 53 451 m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

AL 657 et AL 666

Points d’accès
(A) et de sortie

(S) du site
(cf. b, c et d du

2° du I de

l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 2
Nombre de S 2

Nombre de A/S 2

Après
projet

Nombre de A 2
Nombre de S 2

Nombre de A/S 2

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d

du 4° du I de

l’article R. 752-

6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²) 3 484 m²
Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²) 0
Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-

6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation 0

Eoliennes (nombre et localisation) 0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au
projet

mentionnés
expressément

par la
commission

dans son avis ou
sa décision



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de
vente

(cf. a, b, d ou e

du 1° du I de

l’article

R. 752-6)

Et

Secteurs d’activité

(cf. a, b, d et e

du 1° du I de

l’article R.752-

6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 0

Magasin
s de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin1 0

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 0

Magasin
s de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin2 0

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I

de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 632

Il est à noter que dans le 

cadre du projet, il est prévu 

de poser 682 m² de pavés 

drainants.

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 608

Électriques/hybrides 6

Covoiturage 5

Auto-partage 0

Perméables
8 places au 
niveau du 
drive

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de
pistes de

ravitaillement

Avant
projet

3

Après
projet

8

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

236 m²

Après
projet

426 m²

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à une 

feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;

- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)









































































































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICES FONCIERS

M SELOSSE Yves SPF de LILLE 

Mme LE MELLEC Frédérique Service Départemental de l'enregistrement

M FOCQUEU Philippe SPFE de DUNKERQUE

M DEBIEB Karim SPFE de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er octobre 2022

A Lille, le 20  octobre 2022






































































